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Comment le flex office va modifier le télétravail ??? 

En réunion de CSE notre employeur ne nous cache plus que le télétravail va 
nécessairement être beaucoup plus contraint ... 

    On manque bien évidemment de recul sur la pratique du télétravail "naturel" du fait de 

la crise sanitaire et du recours important au TAD imposé. Néanmoins l'expert consulté relève 
un premier point concernant la définition même du taux d'inoccupation et ne se retrouve 

pas mathématiquement dans celui transmis par la société ce qui le pousse à écrire :  

"Compte tenu de la sous-estimation du taux d’occupation initial et 
de l’ambition du taux d’occupation post-flex, il se pourrait bien que le « gain » attendu en 

matière d’occupation des espaces s’avère moindre que celui espéré, alors que « la prise de 
risque » indexée à l’incertitude d’un télétravail volontaire est proportionnellement majorée." 

    De plus il note la tendance marquée de recourir à une gestion "coercitive" du 
télétravail ("contrôle d’accès, télétravail régulier « imposé » ou obtenu par dissuasion suite 
à des déconvenues sur le lieu de travail"). Ce qui a été confirmé par notre Direction.  

 



Le Canard Vigilant 
 

Numéro 340 – Lundi 1 mars 2021      

 
 

 
 

3 

C1 - Public Natixis 

    En substance le télétravail "individuel" avec la prise en compte de contraintes 
"personnelles", c'est fini ! A l'avenir le télétravail (et donc la définition des jours à passer 

chez soi) ne sera plus qu'une logique de raison de service de l'organisation de travail 
hybride. Et le manager de proximité aura la lourde charge de gérer son équipe (et ses 

liens internes), celles de ses voisins ainsi que la problématique de remplissage de son 
immeuble ...  

    Pire, en séance, nous apprenons que les "territoires" déterminés ne seraient 

qu'indicatifs et que potentiellement (ou nécessairement peut-être) les salariés d'une même 
équipe pourraient être sur des étages différents !!! Que la nouvelle norme serait celle 

d'un nomadisme interne dont le corollaire serait la définition d'une position par tâche 
effectuée dans la journée ! 

    Les irritants déjà identifiés suite à l'expérience "Easy" ne sont pas solutionnés dans 

une organisation qui sera encore plus exigeante (bruits, manque de salles de réunion, 
incompatibilité avec les mesures sanitaires ...). 

    En synthèse les élus décident de rendre l'avis suivant : 

"En conclusion, face à l’absence des analyses qui ont amené à ce taux de 60 %, des 
incertitudes liées aux renégociations sur le télétravail et de ses conséquences, les élus du CSE 

émettent un avis négatif." 

CSE NSA - 26 février 2021 - Avis Schéma Directeur Immobilier 

 

 

Conséquence de l’arrimage à BPCE pour le télétravail … 

Le 19/02 les Organisations Syndicales ont été conviées à une négociation (??) d'un 

éventuel avenant à l'accord télétravail. 

    On aurait pu croire que les demandes d'augmentation de la prise en charge des frais 
induits par le TAD, relayées depuis plusieurs mois auraient été entendues ... que nenni !! 

    En cohérence avec sa déclaration lors de la "NAO NI" (Négociation Absente Obligatoire du 
futur ex-périmètre NI :  NAO NI : Circulez, y a plus rien à voir) notre direction nous soumet 

un avenant clef en main (donc à prendre ou à laisser) révolutionnaire ... 

    En réalité pas du tout puisqu'il s'agît très clairement : 

1) De se rapprocher (va savoir pourquoi ??) de l'accord communauté BPCE ;  

2) D'introduire la notion de télétravail obligatoire pour pouvoir théoriquement valider de 
façon statistique le flex office à un taux ambitieux de 60% (6 places pour 10 salariés);  

3) De passer le taux de présence physique obligatoire sur site de 3 jours sur 5 à 
2 jours seulement (en assouplissant les règles de présences toujours dans l'optique du taux 
de flex à 60%). 

 

http://syndicats.intranatixis.com/cgt/Documents%20communs/CSE%20NSA%20-%2026%20février%202021%20-%20Avis%20Schéma%20Directeur%20Immobilier.pdf
http://syndicats.intranatixis.com/cgt/Documents%20communs/CSE%20NSA%20-%2026%20février%202021%20-%20Avis%20Schéma%20Directeur%20Immobilier.pdf
http://syndicats.intranatixis.com/cgt/Documents%20communs/CSE%20NSA%20-%2026%20février%202021%20-%20Avis%20Schéma%20Directeur%20Immobilier.pdf
http://syndicats.intranatixis.com/cgt/Documents%20communs/CSE%20NSA%20-%2026%20février%202021%20-%20Avis%20Schéma%20Directeur%20Immobilier.pdf
http://syndicats.intranatixis.com/cgt/_layouts/listform.aspx?PageType=4&ListId=%7bCC38BF92-2708-4382-AE5F-3F0E03F20512%7d&ID=965
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    Pêle-mêle, on supprime la production d'un avenant au contrat de travail (c'était trop 
"compliqué"), on passe à une période de référence trimestrielle (30 jours de télétravail 

possible par trimestre), on explique tenir compte des "aspirations sociétales qui favorisent 
une plus grande flexibilité de l’organisation du travail, permettant une meilleure conciliation 

entre vie professionnelle et vie personnelle, tout en préservant la cohésion sociale entre les 
salariés" (BullShit !!), on fusionne télétravail et TAD en cas de continuité des activités en 
temps de crise (ce qui au passage supprime, sans régler l'historique, l'inégalité de 

traitement entre ceux qui avaient un avenant et ceux qui n'en avaient pas) et enfin 
on crée le profil du "Télétravailleur occasionnel" de 0 à 10 jours par an afin de 

facialement prétendre à la liberté de choix de ne pas télétravailler !! 

    Nous plaignons déjà le manager de proximité qui devra gérer les différents entre 
salariés, gérer la présence de ses équipes (et celles de BPCE et autres en proximité 

géographique) surtout pendant les semaines à cheval sur 2 mois et augmenter son suivi et 
son contrôle dans le cadre du flex. 

    Mais pour rendre tout cela attrayant, en grands pros de la communication, notre direction 
nous propose quelques incitations de prise en charge de matériel de télétravail : attention, 
ouvrez grands vos yeux !! Le Projet avenant accord télétravail - 19 02 21 

 

    Bref, avec la proposition phare de "frais liés à l’exercice du télétravail (frais 

d’abonnement à Internet, frais d'électricité…) pris en charge par l’Entreprise à hauteur 
forfaitaire de 20 euros nets par mois" au lieu de 20 euros bruts (Kolossal effort !!), on 

voit bien le côté rapiat assumé de Natixis. Ça doit être ça une négociation gagnant-gagnant ?! 
 
 

http://syndicats.intranatixis.com/cgt/Documents/Projet%20avenant%20accord%20télétravail%20-%2019%2002%2021.pdf
http://syndicats.intranatixis.com/cgt/Documents/Projet%20avenant%20accord%20télétravail%20-%2019%2002%2021.pdf
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Un vaccin disponible pour tous le plus tôt possible !  
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8 mars : journée internationale de lutte pour les droits des femmes ! 

 


